
 
 

 

                                     

 

Procès-Verbal de la Commission Ethique 

du mardi 14.10.2025 

 

 

 

Membres Présents : 

Mme MARGOT Laetitia, MM. CHARUEL Francis, GRANDJEAN Thierry, BEAUCHET 
Michel, Richard DAMERVALLE 

 

Membres Excusés : 

 MM FAY Daniel, EVRARD Jean-Luc, JANNOT Hervé, LAMOTTE Jean-Pierre 

 

Nous souhaitons la bienvenue à un nouveau membre de cette commission, M. DAMERVAL 
Richard. 

 

 

 

1/ Validation du challenge de l’éthique de la saison 2024.2025 

            

 Lauréats par niveau          

                                         

            U13 → Entente Sorcy Void Vacon 

            U15 → SC Commercy / Vaucouleurs 

            U18 → FC Dugny Dieue 

            D3 Groupe B → AS Val d’Ornain 2 

            D3 Groupe A → FC Belleray 2 

            D2 Groupe B → Entente Sorcy Void Vacon 3 

            D2 Groupe A → ASL Mangiennes 

            D1 → FC Pagny / Meuse 

 

         



 
 

 

 Lauréats du challenge club 

          -Huitième        → SC Commercy 

          -Septième        → FC Verdun Belleville GV 

          -Sixième          → ES Tilly AVB 

          -Cinquième     → AS Stenay Mouzay 

          -Quatrième      → US Behonne Longeville            

          -쐃쐄쐆쐇쐅Troisième  → FC Pagny/Meuse 

          - 쏻쏼쐁쐂쐀 Deuxième → ASL Mangiennes 

          -쏻쏼쏾쏽쏿Lauréat      → FC Belleray 

 

 

 

2 / Etude des situations de la commission de discipline du 06.10.2025 

 

Match : UC Contrisson1 /AS Seuil d’Argonne1 

Coupe Meuse Seniors A 

Un joueur de AS Seuil d’Argonne a eu un comportement violent vis-à-vis d’un adversaire en 
le projetant au sol. 

La commission décide d’appliquer une pénalité de 200 points au classement de l’éthique pour 
l’AS Seuil d’Argonne 

 

Match : FC Varennes1 / As Nixéville Blercourt 1 

Coupe Meuse Seniors A 

Un joueur du FC Varennes a tenu des propos obscènes à l’encontre de l’arbitre de la 
rencontre. 

La commission décide d’appliquer une pénalité de 200 points au classement de l’éthique pour 
le FC Varennes. 

 

3/ Etude du courrier de Mr HOFFMANN  

La commission prend connaissance du mail en date du 08 septembre 2025 de                                  
M. HOFFMANN. 

 

 

 



 
 

 

Match : FC Les Islettes-FC Belleray  

D2 Groupe A 

Les trois arbitres de la rencontre du dimanche 07 septembre 2025 rapportent des propos 
élogieux de tous les acteurs ainsi que du public.  

 

La commission décide d’appliquer une bonification de 100 points aux deux équipes. 

 

4/ Récapitulatif des pénalités des commissions de disciplines 

PV Discipline Match Catégorie Club Pénalité 
22/09/2025 US Etain Buzy3/ SC Les Islettes 1 Seniors D2 groupe A SC Les Islettes 200 

 

 
5/ Débat sur la soirée à thème « Rassembleur » 

L’objectif est de rassembler le maximum d’acteurs du football  autour d’un thème fédérateur  
intitulé « l’Arbitre et le Capitaine ».  Une table ronde avec le témoignage d’un délégué en 
activité, d’un entraineur, d’un capitaine et d’une capitaine. Intervention de Bastien 
COURBET (Conseiller Territorial en Arbitrage) de la LGEF (assistant ligue 2) et de ses deux 
collègues qui interviennent sur le territoire Meusien. 

Cette rencontre se déroulera le vendredi 09 janvier 2026 en début de soirée à Lacroix sur Meuse. 

 

 

Fin de la séance à 19h30 

 

Prochaine réunion prévue le mardi 9 décembre à 18h00. 

 

 

 

La secrétaire,                                                                                          Le Président, 

       

Mme MARGOT Laetitia                                                                        M. CHARUEL Francis 

 

 

 


